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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service environnement-risques

Arrêté préfectoral n° ER-2020-09-009 autorisant l’effarouchement
par tirs non létaux d’ours brun (Ursus arctos) sur l’estive  de

l’association foncière pastoral de Massat le Port pour prévenir des
dommages aux troupeaux durant la saison d’estives 2020

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-1 et L. 411-2 ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 12 juin 2020 relatif à la mise en place à titre expérimental de mesures
d’effarouchement de l’ours brun dans les Pyrénées pour prévenir les dommages aux
troupeaux ; 

Vu la dérogation délivrée le 11 août 2020 pour la mise en œuvre de mesures d’effarouchement
simple de l’ours brun pour prévenir des dommages aux troupeaux durant la saison 2020 sur
l’estive de l’association foncière pastorale (AFP) de Massat le Port;

Vu la demande de dérogation pour la mise en œuvre de mesures d’effarouchement renforcé de
l’ours brun pour prévenir des dommages aux troupeaux durant la saison 2020 présentée par
le président de l’AFP de Massat le Port en date du 14 septembre 2020 ;

Considérant que conformément à l’article L. 411-2 I.4.b du code de l’environnement, il est
possible de déroger aux interdictions du L. 411-1 du code de l’environnement pour prévenir
des dommages importants notamment à l’élevage ;

Considérant que le troupeau de l’estive l’AFP de Massat le Port est protégé par la mise en œuvre
du gardiennage et par le regroupement nocturne des animaux ;

Considérant que malgré la mise en œuvre effective de moyens d’effarouchement simple de
l’ours brun le troupeau de l’AFP de Massat le Port a subi plus de deux attaques pour
lesquelles la responsabilité de l’ours n’a pas pu être exclue dans un délai inférieur à un mois ;

Considérant par ailleurs que l’AFP de Massat le Port a subi plus de quatre attaques cumulées sur
les deux années précédentes ;

Considérant par conséquent qu’il convient de mettre en œuvre des mesures d’effarouchement
renforcé de l’ours brun pour prévenir des dommages aux troupeaux l’AFP de Massat le Port,
en l’absence d’autres solution satisfaisante ;

A R R Ê T E

Article 1 :

Conformément à l’article 4 de l’arrêté ministériel du 12 juin 2020 susvisé,l’association foncière
pastorale (AFP) de Massat le Port est autorisé à mettre en œuvre des tirs d’effarouchement non
létaux de l’ours brun pour prévenir des dommages aux troupeaux selon les modalités fixées
dans le présent arrêté à compter de la date de signature du présent arrêté et jusqu’au 1er

novembre 2020. Le président l’AFP de Massat le Port s’engage à continuer à mettre en œuvre les
mesures de protection figurant dans la demande d’autorisation sus-visée.
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Article 2 :

Les tirs d’effarouchement sont réalisés à poste fixe, autour du troupeau regroupé pour la nuit
lorsqu’il est soumis à la prédation de l’ours brun. Ils peuvent être effectués par les éleveurs, le
berger, des chasseurs, des agents de l’Office français de la biodiversité (OFB) ou par des
lieutenants de louveterie ayant suivi la formation pour la mise en œuvre de l’effarouchement
renforcé de l’ours brun. Seules les personnes détentrices d’un permis de chasser en cours de
validité peuvent réaliser ces tirs d’effarouchement.

Article 3     :  

Seules peuvent être utilisées des armes à feu chargées de cartouches en caoutchouc ou de
cartouches à double détonation.

Article 4     :  

Chaque opération d’effarouchement renforcé doit faire l’objet d’un compte rendu de
réalisation détaillant les moyens mis en œuvre, le lieu, la date et les résultats selon le modèle
annexé au présent arrêté. Celui-ci est établi par la ou les personnes ayant mis en œuvre
l’opération et transmis au président l’AFP de Massat le Port, si celui-ci ne l’a pas mis en œuvre lui-
même, en vue de son envoi au directeur départemental des Territoires de l’Ariège, par mail à
l’adresse suivante ddt-effarouchement-ours@ariege.gouv.fr dans un délai de 48 h après la
réalisation des tirs.

Dans le cas d’opérations mises en œuvre par des agents de l’OFB, l’envoi du compte-rendu au
préfet est effectué directement par ces derniers.

Article 5     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ariège, soit par courrier, soit par l’application informatique "Télérecours",
accessible par le lien : http://www.telerecours.fr

Article 6     :  

Le directeur départemental des Territoires de l’Ariège, le directeur grands prédateurs terrestres
de l’OFB, le président de l’association des lieutenants de louveterie de l’Ariège sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 21 septembre 2020

P/ la Préfète
Le Secrétaire général de la préfecture

Signé :
Stéphane DONNOT
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ANNEXE : Compte-rendu de mise en œuvre d’une opération d’effarouchement

renforcé

Date(s) d’intervention N° de l’Arrêté

Nom de l’estive et du 
quartier d’estive

Mesure(s) de protection

Effectif du troupeau

Regroupement 
effectué

Personnes présentes 
(nom, prénom, qualité)

Matériel utilisé

3
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Horaires d’affût
Distance 
poste fixe / 
troupeau

Lune

Conditions météo et 
température

Espèces observées

Difficulté(s) rencontrée(s)

Munitions utilisées
Double 
détonations

Cartouches 
caoutchouc

Comportement des 
chiens

Distance d’observation 
Ours

Moyen d’observation 
Ours

Comportement de l’ours 
effarouché

Réaction du troupeau 
aux tirs

Problème technique / 
observations
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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Bureau de l’appui territorial

Cellule environnement
Affaire suivie par Caroline Pasquier de Franclieu

Tél : 05 61 02 10 14
Courriel : caroline.pasquier-de-franclieu@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant modification de l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2019 
portant organisation, composition nominative et fonctionnement de la commission départementale de

la nature, des paysages et des sites.

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L341-16, R341-16 et suivants ;

VU le  code  des  relations  entre  le  public  et  l’administration  et  notamment  ses  articles  R133-3  et
suivants ;

VU les articles 8 et 9 du décret n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simpli-
fication de la composition de diverses commissions administratives ;

VU l’ordonnance n°2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des instances
administratives à caractère collégial ;

VU le décret n° 2014-1627 du 26 décembre 2014 relatif aux modalités d’organisation des délibérations à
distance des instances administratives à caractère collégial ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2019 portant organisation, composition nominative et fonction-
nement de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites ;

VU le courrier  de proposition en date du 7 août 2020 du président de l’association des maires de
l’Ariège  ;

Considérant qu’il y lieu de modifier la composition de la formation spécialisée « faune sauvage cap-
tive » ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1 – Modification de la formation spécialisée «     faune sauvage captive     »     

La formation spécialisée « faune sauvage captive » , est composée comme suit : 
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1. Collège des services de l’État

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ou son représentant
Le directeur départemental des territoires ou son représentant
Le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations ou son repré-
sentant ou son représentant

2. Collège des représentants des collectivités territoriales ou des établissements publics de coopéra-
tion intercommunale

Titulaire Suppléant

Mme Karine ORUS-DULAC, conseillère départemen-
tale

M. Patrick LAFFONT, conseiller départemental

M. Serge PALACIOS, maire de Pradières M. Jean-Luc COURET, maire de Carla Bayle

M. Philippe PUJOL, président de la communauté de 
communes du pays de Tarascon

M. Jean-Louis FUGAIRON, communauté de com-
munes de la Haute-Ariège

3. Collège des représentants d’associations agréées dans le domaine de la protection de la nature et
des scientifiques compétents en matière de faune sauvage captive :

Titulaire Suppléant

M. Daniel STRUB, Comité écologique ariégeois M. Thierry de NOBLENS, Comité écologique 
ariégeois

Docteur Jean-Pierre ALZIEU, ancien directeur du la-
boratoire vétérinaire départemental

Docteur Laurent BOURDENX, vétérinaire

Docteur Hervé GUILLON, vétérinaire Docteur Edwige BERTEIL, vétérinaire

4. Collège des responsables d’établissements pratiquant l’élevage, la location, la vente ou la présenta-
tion au public d’animaux d’espèces non domestiques 

Titulaire Suppléant

M. Dominique COUME, La maison des Loups à Orlu M.  Pierre  GASTON,  ancien  responsable  de  la
ferme aux Bisons

M. Christophe LAFUSTE, Les aigles de Lordat M. Pascal FOSTY, ornithologue

M. Pierre BANZEPT, la ferme aux reptiles M. Jérôme MARAN, le refuge des tortues

Article 2 - Exécution
Le secrétaire général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes ad-
ministratifs des services de l’État en Ariège.

Foix, le 22 septembre 2020

Pour la Préfète et par délégation,
le Secrétaire général

signé

Stéphane DONNOT
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Préfet de l’Ariège

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D'AMÉNAGEMENT COMMERCIAL DE L’ARIEGE

Ordre du jour de la réunion du 30 septembre 2020
Préfecture de l’Ariège – Salle Pierre Bayle

N° de dossier Site d’implantation Demandeur Caractéristiques du projet
Heure de
passage
indicatif

P018970920 1 avenue Paul Joucla
09400 TARASCON-

SUR-ARIEGE

 

SA IMMOBILIERE
EUROPEENNE DES
MOUSQUETAIRES

Création  d'un  Intermarché  de  1  402  m2  situé  1  avenue  Paul
Joucla à Tarascon-sur-Ariège

                                             Foix, le 18 septembre 2020

Pour la préfète et par délégation
Le secrétaire général

Signé :

Stéphane DONNOT

14h30

  le
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PRÉFECTURE
Cabinet de la préfète

Service des sécurités

Bureau de la sécurité civile

Arrêté préfectoral relatif
aux arrêtés portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

VU le code de l'environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret 2005-134 du 15 février 2005 relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de
biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU le décret 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique ;

VU l’arrêté préfectoral du 9 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article
L125-5 du code de l’environnement ;

VU les  arrêtés interministériels en dates des 27 et 28 juillet 2020 portant reconnaissance de l'état de
catastrophe naturelle ;

VU l’arrêté préfectoral du 31 juillet 2020, relatif à la liste des arrêtés portant reconnaissance de l’état de
catastrophe naturelle ou technologique ;

Sur proposition du directeur des services du Cabinet ;

A R R Ê T E

Article 1 : 

La  liste  des arrêtés  portant  reconnaissance  de  l’état  de  catastrophe  naturelle  ou  technologique
concernant le département de l’Ariège est annexée au présent arrêté.

Article 2 : 

Cette liste sera mise à jour dès lors qu’un nouvel arrêté portant reconnaissance de l’état de catastrophe
naturelle ou technologique sur le département sera publié au journal officiel.
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Article 3 :

L’obligation d’information prévue au IV de l’article L.125-5 du code de l’environnement, s’applique pour
l’ensemble des arrêtés portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique sur
le territoire de la commune dans lequel se situe le bien. Ceux-ci sont consultables en préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 4 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.

Il sera affiché en mairie. Il est publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le département et
sur le site internet de la préfecture.

Article 5  :

Le présent arrêté peut, dans un délai  de deux mois à compter de sa publication, faire l'objet  d'un
recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Toulouse.

Article 6 :

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  des  services  du  Cabinet,  les  sous-préfets
d’arrondissement, les  chefs  de  services  régionaux  et  départementaux  ainsi  que  les  maires  du
département sont chargés de l’application du présent arrêté.

Fait à Foix, le 18 septembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le directeur des services du Cabinet

signé

Yoann SATURNIN de BALLANGEN
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